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Liberté

Égalité
Fraternité

Direction départementale

PRÉFET des territoires
DE LA CORSE- Service risques, eau et forêt
DU-SUD

Récépissé de déclaration n° du 28 JUIL 2022
concernant l'extension du réseau d'assainissement de Baléone sur les communes d'Ajaccio et

de Sarrola-Carcopino.

Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L211-1, L214-1 à L214-6 et R214-1 à
R214-56 ;

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de Corse 2022-2027
arrêté le 23 février 2022 ;

Vu le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) de Corse 2022-2027 arrêté le V mars 2022 ;

Vu le dossier de déclaration au titre de l'article L. 214-3 du Code de l'environnement, comprenant

une évaluation d'incidence Natura 2000, déposé par la Communauté d'Agglomération du Pays
Ajaccien, reçu le 10 juin 2022 et enregistré sous le numéro CASCADE 2A-2022-00024 ;

donne récépissé à :

Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien

18 rue Antoine Sollacaro

20 090 AJACCIO

Représentée par son président Monsieur Stéphane Sbraggia

de sa déclaration concernant l'extension du réseau d'assainissement de Baléone sur les

communes d'Ajaccio et de Sarrola-Carcopino, parallèlement au cours d'eau du Cavallu Mortu
entre les routes territoriales 20 et 22.

La canalisation d'assainissement s'étirera sur une longueur de 2 500 m et sera entièrement
enterrée. La majorité du linéaire se situera en lit majeur, cependant le lit mineur sera traversé
à deux reprises.

Préfecture de la Corse-du-Sud - Palais Lantivy - Cours Napoléon - 20188 Ajaccio cedex 9 - Standard : 04.95.11.12.13
Accueil général ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h30

Adresse électronique ; prefecture@corse-du-sud.gouv.fr - www.corse-du-sud.gouv.fr
Facebook : @prefecture2a - Twitter : @Prefet2A
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La composition de la tranchée sera la suivante :

• 0 à -55 cm ; reconstitution du lit avec les matériaux naturels existants

• -55 à - 70 cm : protection mécanique béton

• -70 à -80 cm ; enrobage avec des matériaux d'apport type GNT/sable

• -80 à -120 cm : canalisation

Les travaux en lit mineur auront lieu entre le 20 août et le 15 septembre.

Avant l'assèchement de la zone de travaux d'enfouissement, il sera réalisé un canal de
dérivation à l'aide d'une canalisation flexible pour assurer la continuité écologique pendant la
durée des travaux. Cette canalisation sera posée afin d'épouser au mieux le fond du lit du
cours d'eau.

Un bassin de sédimentation sera réalisé afin de recueillir les eaux de pompage provenant de
la zone à assécher, l'eau décantée sera ensuite rendue au milieu naturel.

Les berges seront reconstituées à l'identique en fin de chantier.

Nomenclature :

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
définies au tableau de l'article R214-1 du code de l'environnement concernées par cette
opération sont les suivantes :

Rubnq
ue

3.2.1.0

3.1.5.0

Intitulé

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux
ou activités conduisant à modifier le

profil en long ou le profil en travers du
lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion
de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou
conduisant à la dérivation d'un cours
d'eau :

2° Sur une longueur de cours d'eau
inférieure à 100 m.

Installations, ouvrages, travaux ou
activités, dans le lit mineur d'un cours

d'eau, étant de nature à détruire les

frayères, les zones de croissance ou les
zones d'alimentation de la faune

piscicole, des crustacés et des
batraciens, ou dans le lit majeur d'un
cours d'eau, étant de nature à détruire

les frayères de brochet :

2° Dans les autres cas (D).

Régime

Déclaration

Déclaration

Arrêtés de prescriptions
minimales correspondant

Arrêté du 30 mai 2008 fixant

les prescriptions générales
applicables aux opérations

d'entretien de cours d'eau ou

canaux soumis à autorisation

ou à déclaration en

application des articles L.
214-1 à L. 214-6 du code de

l'environnement et relevant

de la rubrique 3.2.1.0 de la
nomenclature annexée au

tableau de l'article R. 214-1 du

code de l'environnement

Arrêté du 30 septembre 2014
fixant les prescriptions
techniques générales

applicables aux installations,
ouvrages, travaux et activités

soumis à autorisation ou à

déclaration en application
des articles L. 214-1 à L. 214-3

du code de l'environnement

et relevant de la rubrique
3.1.5.0 de la nomenclature

annexée à l'article R. 214-1 du

code de l'environnement
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Le déclarant devra :

avertir le service risques eau forêt de la Direction Départementales des territoires
(DDT) du début des travaux par écrit au moins 15 jours avant leur commencement. Un
modèle de courrier d'information préalable de début de travaux est joint au présent
récépissé ;

• prendre toutes les précautions nécessaires afin de prévenir les pollutions accidentelles
et les éventuelles dégradations du milieu ;

• informer sans délai le service en charge de la police de l'eau en cas d'incident ou
d'accident ;

assurer en tout temps l'entretien et le bon fonctionnement des ouvrages objets du
présent récépissé.

Au vu des pièces constitutives du dossier complet, l'administration ne compte pas faire
opposition à la déclaration. Dès lors, le déclarant peut entreprendre cette opération à
compter de la réception du présent récépissé de déclaration.

Les agents mentionnés à l'article L. 216-3 du Code de l'environnement, et notamment ceux
chargés de la police de l'eau et des milieux aquatiques, auront libre accès en tous temps aux
installations objets du présent récépissé.

En application de l'article R. 214-40 du Code de l'environnement, toute modification
apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou
à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initial doit être porté, avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Publication ;

Le récépissé et la déclaration sont adressés dès à présent à la mairie de la commune de
d'Ajaccio et de Sarrola-Carcopino où cette opération doit être réalisée pour affichage
pendant une durée minimale d'un mois. Le récépissé sera mis à disposition du public sur le
site internet de la préfecture de Corse-du-Sud durant une période d'au moins six mois.

Recours :

La présente décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Bastia, à
compter de sa publication, dans un délai de deux mois par le pétitionnaire et dans un délai

de quatre mois par les tiers, dans les conditions de l'article R.514-3-1 du code de
l'environnement à compter de la date d'affichage à la mairie de la commune de dAjaccio et
de Sarrola-Carcopino. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application « Telerecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr
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Validité :

En application de l'article R. 214-40-3 du code de l'environnement, la mise en service de
l'installation, la construction des ouvrages, l'exécution des travaux, et l'exercice de l'activité
objets de cette déclaration, doivent intervenir dans un délai de trois ans à compter de la date
du présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l'échéance ci-dessus.

Sanction :

En application de l'article R. 216-12 du code de l'environnement, est puni d'une amende
prévue pour la contravention de 5® classe le fait de :

réaliser les travaux sans avoir obtenu le récépissé de déclaration au préalable ;

• réaliser des travaux non conformes au projet fourni lors de la déclaration ;

• réaliser des travaux ne respectant pas les prescriptions générales fournies avec le
récépissé de déclaration ou ne respectant pas les prescriptions complémentaires
fixées par arrêté préfectoral.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou
d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations.

Destinataires du récépissé :
- CAPA

Mairie d'Ajaccio
Mairie de Sarrola-Carcopino

- Office Français de la Biodiversité
Recueil des actes administratifs

artementaï
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Directeur Départemental des Territoires 

2A-2022-07-29-00002

29/07/2022  : Mme Magali ORSSAUD  

Récépissé de déclaration concernant les travaux

du curage du Taravo dans le périmètre de la

prise dite du "Stiliccione"

sur la commune de Serra-di-Ferro
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Liberté

Égalité
Fraternité

Direction départementale

PRÉFET territoires
DE LA CORSE- Service risques, eau et forêt
DU-SUD

o ^29 JUIL. 2022Récépissé de déclaration n® du ^
concernant les travaux du curage du Taravo dans le périmètre de la prise dite du "Stilicclone"

sur la commune de Serra-di-Ferro.

Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d^Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L211-1, L214-1 à L214-6 et R214-1 à

R214-56 ;

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de Corse 2022-2027
arrêté le 23 février 2022 ;

Vu le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) de Corse 2022-2027 arrêté le 1^' mars 2022 ;

Vu l'arrêté n® 88-101 du 25 août 1998 portant déclaration d'utilité publique d'irrigation de la vallée
du Bas-Taravo ~ Périmètre aval - et - Autorisation de dériver les eaux de la rivière « LE

TARAVO » ;

Vu l'arrêté n° 88-102 du 25 août 1988 portant règlement d'eau pour l'irrigation du bas Taravo, par
dérivation des eaux superficielles de la rivière du Taravo ;

Vu le dossier de déclaration au titre de l'article L. 214-3 du Code de l'environnement, comprenant
une évaluation d'incidence Natura 2000, déposé par Office d'Equipement Hydraulique de
Corse, reçu Ie21 mars 2022 et enregistré sous le numéro CASCADE 2A-2022-00014 ;

donne récépissé à :

Office d'Equipement Hydraulique de Corse

Avenue Paul Giacobbi - BP 678

20 601 BASTIA-Cedex

Représenté par son président Gilles Giovannageli

SIRET: 33043264200016

Préfecture de la Corse-du-Sud - Palais Lantivy - Cours Napoléon - 20188 Ajaccio cedex 9 - Standard : 04.95.11.12.13
Accueil général ouvert du lundi au vendredi de ShSO à llhSO et de IShSO à 15h30

Adresse électronique ; prefecture(Scorse-du-sud.gouv.fr - vuww.cor$e-du-sud.gouv.fr
Facebook : @prefecture2a - Twitter ; @Prefet2A
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de sa déclaration concernant les travaux du curage du Taravo dans le périmètre de la prise
dite du "Stiliccione" sur la commune de Serra-di-Ferro.

Ces travaux consistent à curer une surface d'environ 400 m^ à l'amont immédiat de la prise
d'eau sur une profondeur d'entre 0,5 et 1,5 mètres. Le volume moyen extrait sera de 400 m^.

Les sédiments extraits seront étalés en couche fine en rive gauche à l'opposé direct de la
prise sur une surface d'environ 200m^. Ils seront répartis de manière à être remobilisé lors les
hautes eaux.

Ces travaux sont autorisés pour une période de 3 ans.

Nomenclature :

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements entrent dans ta nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
définies au tableau de l'article R214-1 du code de l'environnement concernées par cette
opération sont les suivantes :

Rubrique

3.1.2.0

3.2.1.0

Intitulé

Installations, ouvrages, travaux ou
activités conduisant à modifier le

profil en long ou le profil en travers
du lit mineur d'un cours d'eau, à

l'exclusion de ceux visés à la

rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la
dérivation d'un cours d'eau :

2° Sur une longueur de cours d'eau

inférieure à 100 m (D).

Le lit mineur d'un cours d'eau est

l'espace recouvert par les eaux
coulant à pleins bords avant
débordement.

Entretien de cours d'eau ou de

canaux, à l'exclusion de l'entretien

visé à l'article L. 215-14 réalisé par le
propriétaire riverain, des dragages

visés à la rubrique 4.1.3.0 et de
l'entretien des ouvrages visés à la
rubrique 2.1.5.0, le volume des
sédiments extraits étant au cours

d'une année :

3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont
la teneur des sédiments extraits est

inférieure au niveau de référence SI

CD).

Régime

Déclaration

Déclaration

Arrêtés de prescriptions
minimales

correspondant

Arrêté du 28 novembre

2007 fixant les

prescriptions générales
applicables aux

installations, ouvrages,
travaux ou activités

soumis à déclaration en

application des articles
L. 214-1 à L. 214-6 du

code de

l'environnement et

relevant de la rubrique
3.1.2.0 (2°) de la

nomenclature annexée

au tableau de l'article R.

214-1 du code de

l'environnement

Arrêté du 30 mai 2008

fixant les prescriptions
générales applicables

aux opérations
d'entretien de cours

d'eau ou canaux soumis

à autorisation ou à

déclaration en

application des articles
L. 214-1 à L. 214-6 du

code de

l'environnement et

relevant de la rubrique
3.2.1.0 de la

nomenclature annexée
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au tableau de l'article R.

214-1 du code de

l'environnement

Le déclarant devra :

• avertir le service risques eau forêt de la Direction Départementales des territoires
(DDT) du début des travaux par écrit au moins 15 jours avant leur commencement. Un
modèle de courrier d'information préalable de début de travaux est Joint au présent
récépissé ;

• prendre toutes les précautions nécessaires afin de prévenir les pollutions accidentelles
et les éventuelles dégradations du milieu ;

s'assurer, par des mesures en continu, que l'oxygène dissous soit supérieur ou égale à
6 mg/l pendant la durée du curage. Dans le cas où ce paramètre est inférieur pendant
1 h les travaux doivent être arrêtés et aviser le service chargé de la police de l'eau.

Les résultats de ce suivi seront transmis au service chargé de la Police de l'Eau 15 jours
après la fin des travaux ;

• un an après la fin des travaux fournir au service chargé de la police de l'eau un rapport
évaluant les éventuels écarts avec les impacts mentionnés dans l'étude d'incidence
initiale. Cette évaluation peut nécessiter des prélèvements et analyses physico
chimiques et biologiques de même nature que ceux entrepris lors de l'étude préalable.
Ce rapport inclut également un bilan sur l'efficacité des travaux mis en oeuvre ;

• informer sans délai le service en charge de la police de l'eau en cas d'incident ou
d'accident ;

• assurer en tout temps l'entretien et le bon fonctionnement des ouvrages objets du
présent récépissé.

Au vu des pièces constitutives du dossier complet, l'administration ne compte pas faire
opposition à la déclaration. Dès lors, le déclarant peut entreprendre cette opération à
compter de la réception du présent récépissé de déclaration.

Les agents mentionnés à l'article L. 216-3 du Code de l'environnement, et notamment ceux
chargés de la police de l'eau et des milieux aquatiques, auront libre accès en tous temps aux
installations objets du présent récépissé.

En application de l'article R. 214-40 du Code de l'environnement, toute modification
apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou
à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initial doit être porté, avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Publication :

Le récépissé et la déclaration sont adressés dès à présent à la mairie de la commune de Serra-
di-Ferro où cette opération doit être réalisée pour affichage pendant une durée minimale
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d'un mois. Le récépissé sera mis à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de
Corse-du-Sud durant une période d'au moins six mois.

Recours :

La présente décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Bastia, à
compter de sa publication, dans un délai de deux mois par le pétitionnaire et dans un délai
de quatre mois par les tiers, dans les conditions de l'article R.514-3-1 du code de
l'environnement à compter de la date d'affichage à la mairie de la commune de Serra-di-
Ferro. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application « Telerecours citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr

Validité :

En application de l'article R. 214-40-3 du code de l'environnement, la mise en service de
l'installation, la construction des ouvrages, l'exécution des travaux, et l'exercice de l'activité
objets de cette déclaration, doivent intervenir dans un délai de trois ans à compter de la date
du présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l'échéance ci-dessus.

Sanction :

En application de l'article R. 216-12 du code de l'environnement, est puni d'une amende
prévue pour la contravention de 5® classe le fait de :

• réaliser les travaux sans avoir obtenu le récépissé de déclaration au préalable ;

• réaliser des travaux non conformes au projet fourni lors de la déclaration ;

• réaliser des travaux ne respectant pas les prescriptions générales fournies avec le
récépissé de déclaration ou ne respectant pas les prescriptions complémentaires
fixées par arrêté préfectoral.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou
d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations.

Destinataires du récépissé :
- OEHC

mairie de Serra-di-Ferro

Office Français de la Biodiversité
- Communauté de communes de la Pieve de l'Ornano

Recueil des actes administratifs

ntal
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Directeur Départemental des Territoires 

2A-2022-07-29-00001

29/07/2022  : Mme Marina PIONCHON  

Récépissé de déclaration « annule et remplace »

le récépissé de déclaration n° 2014-39 du 27

novembre 2014 concernant le rejet des eaux

pluviales du projet de réalisation d'un

lotissement, lieu-dit Ascellasca, sur la commune

de PIETROSELLA
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I Direction départementale des territoires
PRÉFET Service risques, eau et forêt
DE LA CORSE-
DU-SUD
Liberté

Égalité
Fraternité

Récépissé de déclaration n® en date du 29 JUIL 2022
« annule et remplace » le récépissé de déclaration n® 2014-39 du 27 novembre 2014 concernant le rejet

des eaux pluviales du projet de réalisation d'un lotissement, lieu-dit Ascellasca, sur la commune de
PIETROSELLA.

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles 1.211-1, L.214-1 à L.214-6 et R.214-1
à R.214-56 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code civil, et notamment son article 640 ;

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de Corse 2022-2027
arrêté le 23 février 2022 ;

Vu le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) de Corse 2022-2027 arrêté le V mars 2022 ;

Vu le dossier de déclaration au titre de l'article L. 214-3 du Code de l'environnement, déposé par
la commune de Pietrosella, reçu le 29 octobre 2014, complétée le 27 novembre 2014,
enregistré sous le numéro CASCADE 2A-2014-00037 et objet du récépissé de déclaration n®
2014-39 du 27 novembre 2014 ;

Vu le dossier modificatif reçu le 13 juillet 2022 relatif à une modification du mode de rétention
des eaux de ruissellement au droit du projet ;

annule le récépissé de déclaration n® 2014-37 du 27 novembre 2014 et donne récépissé à ;

Monsieur le maire

De la commune de Pietrosella

Annexe Sorbella

20166 PIETROSELLA

de sa déclaration concernant le rejet d'eaux pluviales dans les eaux superficielles relatif au projet
de réalisation d'un lotissement situé sur le territoire de la commune de PIETROSELLA, section D2,
parcelle n®628, projet qui consiste en la réalisation d'un lotissement sur une surface de 16,2
hectares, dont la gestion des eaux de ruissellement se compose d'une rétention à la parcelle pour
chacun des lots et d'un réseau de collecte se dirigeant vers deux bassins enterrés sous chaussée
drainante, d'une capacité de 595 m^ pour l'un (sous bassin versant n®l), et de 217 m^ pour l'autre
(sous bassin versant n® 2). et dont le débit de fuite et la surverse sont dirigés, pour les deux
ouvrages, vers le fossé présent en aval du lotissement.

Préfecture de la Corse-du-Sud - Palais Lantîvy- Cours Napoléon - 20188 Ajaccio cedex 9 - Standard : 04.95.11.12.13
Accueil général ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à llhSO et de IShSO à IShSO

Adresse électronique ; Drefectureg)corse-du-sud.gouv.fr - www.corse-du-sud.eoiJv.fr
Facebook : @prefecture2a - Twitter : @Prefet2A
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Nomenclature :

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations
sournises à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
définies au tableau de l'article R.214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération
sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

2.1.5.0.

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le
sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la
surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les
écoulements sont interceptés par le projet, étant ;
1° Supérieure ou égale à 20 ha : Autorisation

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : Déclaration

Déclaration

Outre le respect des prescriptions générales fixées par la réglementation en vigueur, le déclarant
devra se conformer au contenu de son dossier de déclaration.

Le déclarant devra :
• avertir le service risques eau forêt de la Direction Départementales des territoires (DDT) du

début des travaux par écrit au moins 15 jours avant leur commencement. Un modèle de
courrier d'information préalable de début de travaux est joint au présent récépissé ;

• prendre toutes les précautions nécessaires afin de prévenir les pollutions accidentelles et
les éventuelles dégradations du milieu ;

• informer sans délai le service en charge de la police de l'eau en cas d'incident ou
d'accident ;

• assurer en tout temps l'entretien et le bon fonctionnement des ouvrages objets du présent
récépissé ;

Au vu des pièces constitutives du dossier complet, l'administration ne compte pas faire opposition
à la déclaration.

Les agents mentionnés à l'article L. 216-3 du Code de l'environnement, et notamment ceux
chargés de la police de l'eau et des milieux aquatiques, auront libre accès en tous temps aux
installations objets du présent récépissé.

En application de l'article R. 214-40 du Code de l'environnement, toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, a la réalisation des travaux ou à l'aménagement
en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable
des éléments du dossier de déclaration initial doit être porté, avant réalisation à la connaissance
du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Publication :

Le récépissé et la déclaration sont adressés dès à présent à la mairie de la commune de
PIETROSELLA où cette opération doit être réalisée pour affichage pendant une durée minimale d'un
mois. Le récépissé sera mis à disposition du public sur le site Internet de la préfecture de Corse-du-
Sud durant une période d'au moins six mois.

Recours :

La présente décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Bastia, à
compter de sa publication, dans un délai de deux mois par le pétitionnaire et dans un délai de
quatre mois par les tiers, dans les conditions de l'article R.514-3-1 du code de l'environnement à
compter de la date d'affichage à la mairie de la commune de PIETROSELLA. Le tribunal
administratif peut être saisi par l'application « Télérecours citoyens » accessible par le site
www.telerecours.fr
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Validité ;

En application de l'article R. 214-40-3 du code de l'environnement, la mise en service de
l'installation, la construction des ouvrages, l'exécution des travaux, et l'exercice de l'activité objets
de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de trois ans à compter de la date du présent
récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au
plus tard deux mois avant l'échéance ci-dessus.

Sanction ;

En application de l'article R. 216-12 du code de l'environnement, est puni d'une amende prévue
pour la contravention de 5® classe le fait de :

réaliser les travaux sans avoir obtenu le récépissé de déclaration au préalable ;

réaliser des travaux non conformes au projet fourni lors de la déclaration ;

• réaliser des travaux ne respectant pas les prescriptions générales fournies avec le récépissé
de déclaration ou ne respectant pas les prescriptions complémentaires fixées par arrêté
préfectoral.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d'obtenir les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Destinataires du récépissé :
- Mairie de PIETROSELLA

Office Français de la Biodiversité
Recueil des actes administratifs
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Direction de la mer et du littoral de Corse

2A-2022-07-27-00008

27/07/2022  : M.Arnaud GILLET  

2022-131S Arrêté portant autorisation

d'occupation du DPM
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Direction Régionale de l'Environnement ,de

l'Aménagement et du Logement

2A-2022-07-28-00001

28/07/2022  :   

Arrêté N°                                                            du      

                                           portant dérogation à

l'interdiction de capture, de transport et de

relâcher dans le milieu naturel de Mouflons de

Corse pdf
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